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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 423-2004, 6 mai 2004
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2)

Signature de certains actes, documents ou écrits
— Règlement 1
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 1
sur la signature de certains actes, documents ou écrits
du ministère de la Santé et des Services sociaux

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 8 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), nul acte, document ou écrit n’engage le
ministère ni ne peut être attribué au ministre s’il n’est
signé par lui, par le sous-ministre ou par un fonction-
naire mais uniquement, dans le cas de ce dernier, dans la
mesure déterminée par règlement du gouvernement
publié à la Gazette officielle du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret 420-93 du 24 mars
1993, le Règlement 1 sur la signature de certains actes,
documents ou écrits du ministère de la Santé et des
Services sociaux a été édicté afin de permettre à certains
fonctionnaires de signer avec la même autorité que le
ministre certains documents du ministère de la Santé et
des Services sociaux ;

ATTENDU QU’il est opportun de modifier ce règle-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement modifiant le Règlement 1 sur la
signature de certains actes, documents ou écrits du
ministère de la Santé et des Services sociaux, annexé au
présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

Règlement modifiant le Règlement 1 sur
la signature de certains actes, documents
ou écrits du ministère de la Santé et des
Services sociaux*

Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2, a. 8)

1. L’article 2 du Règlement 1 sur la signature de
certains actes, documents ou écrits du ministère de la
Santé et des Services sociaux est modifié par le rempla-
cement des paragraphes 1° à 7° par les suivants :

« 1° le directeur général de la Direction générale du
financement et de l’équipement ;

2° le directeur de la Direction des investissements ;

3° le chef du Service des investissements et du finan-
cement ;

4° M. Jean Turcotte de la Direction des investisse-
ments ;

5° M. Charles Hardy de la Direction générale de la
coordination. ».

2. L’article 2.1 de ce règlement est modifié par le
remplacement des mots « général de la Direction géné-
rale de la coordination ministérielle et des relations
avec le réseau » par « de la Direction du budget et des
ressources matérielles ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

42442

* Les dernières modifications au Règlement 1 sur la signature de
certains actes, documents ou écrits du ministère de la Santé et des
Services sociaux, édicté par le décret n° 420-93 du 24 mars 1993
(1993, G.O. 2, 2504), ont été apportées par le règlement édicté par
le décret n° 1356-2002 du 20 novembre 2002 (2002, G.O. 2, 8213).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour
au 1er mars 2004.
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